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12me annee. N° i. Janvier 1904.

REVUE
HISTORIQUE VAUDOISE

LES B/ULLIS D'ORBE ET D'fiCHALLENS

ETUDE HISTORIQUE

presentee et lue ä la Soctite vaudoise (PHistoire et <PArcheologie
tenue ä Orbe, le 21 aoüt 1903.

Pendant six siecles, c'est-ä-dire des la fin du xne ä celle

du xvine, Orbe et Echallens eurent les memes destinees

politiques, parce que ces deux localites furent placees suc-
cessivement sous la mfime domination, d'abord des riches

et puissants seigneurs de Montfaucon-Montbeliard et de

Chalons, puis des villes de Berne et de Fribourg. Du xne au

xve siecle, elles formerent deux seigneuries distinctes, depen-
dantes des meines souverains, et du xve au xvnie (1475-1798)!

Xunique bailliage d'Echallens et d'Orbe.1
Au lendemain des guerres de Bourgogne, le 12 aoüt 1476,

un traite, conclu ä Fribourg entre les Confederes et la

Savoie, contenait, article second, la clause suivante : « Les

seigneuries, villes, bourgs, chateaux et territoire d'Orbe,
Echallens, Montagny le Corboz et Grandson, appartenant ä

la Maison de Chalons, vassale du due de Bourgogne, restent

egalement aux villes de Berne et de Fribourg par indivis
avec les sept cantons ». Cette indivision ne pouvait convenir
ä Berne et ä Fribourg qui, plus que les autres cantons,
avaient fait les depenses d'hommes et d'argent pour les

1 Ou bailliage d''Orbe el d'Echallens. A l'origine de la conquete, cette
derniere designation est la plus fräqueate.
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campagnes de 1475 et 1476. Des reclamations et negocia-
tions eurent lieu, jusqu'ä ce qu'enfin des arbitres, reunis ä

Munster en Argovie, prononcerent, le 13 juin 1484, que Ä

toutes les terres conquises dans la guerre de Bourgogne et

adjugees aux Confederes par le Congres de Fribourg, en

1476, demeureraient ä perpetuite la propriete des villes de

Berne et de Fribourg, moyennant une indemnite de 20,000
florins du Rhin payables aux autres cantons. Des lors les sei-

gneuries d'Orbe et d'Echallens et la chätellenie de Bottens
formerent un bailliage commun ou mixte *. II comprenait la

commune d'Orbe, le cercle d'Echallens, les communes de

Bottens, Poliez-le-Grand, Poliez-Pittet, Malapalud, plus Pen-

th^reaz dans le district d'Echallens et la commune de Mex
du district de Cossonay.

Dejä, des 1476, ces terres conquises furent constitutes en

un seul bailliage, administre par un prefet, plus connu sous
le nom de bailli. II est difficile de laire une liste exacte des

premiers baillis d'Orbe et d'Echallens. Apres avoir consulte :

1° les Reces federaux ; 2° les röles annuels des fonctionnai-
res ; 30 les comptes des baillis, — ces deux derniers sont

incomplets, — M. J. Schneuwly, archiviste cantonal de

Fribourg, a cru pouvoir dresser la liste qui suit :

1475-1480. Henri Matter de Berne.

1481-1484. Hans ou Jean Espagniod de Fribourg, avec
l'aide de Pierre Costable.

1485-1486. Guillaume Alwand de Berne.

1487-1489. Jean Guglenberg de Fribourg.
1490-1492. Gaspard von Stein de Berne.

1493. Guillaume Gruyere de Fribourg.
1494-1495. Guillaume d'Englisberg de Fribourg.
II dut probablement achever le temps de la prefecture du

precedent.

1 Episodes des guerres de Bourgogne. Mem. et Doc. S. S. R. T. VIII,
p. 362 et 378.
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1496-1497. Guillaume Armbruster.
1498. Bernard Armbruster, Tun et l'autre Bernois. On

peut faire la meme remarque que ci-dessus.

Le Supplement historique du canton de Vaud, art. Echal-

lens, a une liste quelque peu differente de la precedente
jusqu'au xvie siecle: elle indique comme premier bailli

Jaques de Ligerz, en 1476, puis Henti Matter en 1478.

A la page 289 du tome xive des Mem. et Doc. de la Soc.

d'histoire de la Suisse romande, l'historien Fred, de Gingins
dit dans une note : « Le premier bailli de Grandson fut
Henri Matter, chevalier de Berne, et le premier bailli d'Orbe
fut Guillaume d'Affry, conseiller de Fribourg ».

1 Nous

croyons pouvoir accepter ce temoignage en nous basant sur.
le Livre des libertes et Franchises de la Bourgeoisie et chä-

tellenie d'Echallens, oil se trouve aussi une liste des baillis.
Assez differente des deux precedentes, elle porte en tete^:
« Noble Wuilheme d'Affry, chätelain d'Echallens ». Dans
le meme document, le dit d'Affry est encore appele le

premier seigneur baillif et ckatelain. Ce qui est aussi con-
firme par les paroles de l'acte de nomination faite, en la

f£te de St-Maurice 1475, d'un commun accord entre Berne

et Fribourg. On les lit dans le m6me livre des Franchises,
ainsi que suit : « Nous avons constitue le noble Willieme
Daffry, notre bien aime Conseiller pour etre chätelain et
officier en notre place, Terre et Seigneurie d'Echal-

jens... »
2

II nous plait de lire en tete de la liste des baillis d'Orbe et
d'Echallens le nom illustre des d'Affry. S'il est permis de

comparer les petites choses aux grandes, il rappelle que le
•

1 En effet, apres la prise de Grandson, le 30 avril 1475, Henri Matter
resta pour occuper la place avec 300 sokiats bernois, pendant que
l'armee marchait sur Orbe et les Clees. En meme temps, il futinvesti de
la charge de bailli et fit preter serment de fidelite aux huit cantons
confederes. De Rodt, Les guerres de Bourgogne, p. 362.

2 Livre des Franchises, etc., p. 4. Archives de la cure catholique
d'Echallens.



premier landammann de la Suisse, en 1803, fut Louis
d'Affry. L'Acte de mediation consacrait l'independance du

Pays de Vaud, en le proclamant un canton libre et souve-
rain. En 1475, Orbe et Echallens, quoique devenus sujets
de Berne et de Fribourg, faisaient leur entree dans la patrie
helvetique. Le premier magistrat qui devait infuser ä nos
ancetres ce nouveau sang avec l'esprit et les ädees de la
vieille Suisse, etait Guillaume d'Affry. Heureux rapprochement

: en 1475, ce sont les premiers rayons de la liberte
helvetique qui se levent sur les terres d'Orbe et d'Echallens,
affranchies de la domination bourguignonne, jusqu'ä
l'independance commune, en 1798, et la souverainete cantonale

en 1803.

La liste publiee dans le Supplement du Diet. hist, indique
un chiffre de septante-deux baillis pendant les trois siecles.

Selon l'entente entre Fribourg et Berne, ces premiers magis-
trats devaient alterner, en ce sens qu'ä un bailli fribour-
geois devait succeder un bailli bernois, et ainsi de suite. Au
debut, la duree des fonctions ne fut pas determinee defini-

tivement; ce n'est qu'au commencement du xvie siecle

qu'elle semble avoir ete fixee d'une maniere immuable ä

une periode de cinq annees. Les deux villes avaient les

memes droits et la meme autorite sur le bailliage, de sorte

que toutes les lois ou decisions devaient 6tre prises en com-

mun, ou ratifiees par les deux Etats, mais la haute surveillance

ou administration variait avec l'origine bernoise ou

fribourgeoise du bailli. Si celui-ci etait Bernois, il recevait

ses ordres de LL. EE. de Fribourg. A son tour, le bailli

fribourgeois etait le serviteur de Berne.

II n'est pas facile de determiner les limites dans lesquelles

chaque gouvernement exergait ce pouvoir pendant les cinq
annees d'alternative. Les lois et les reces ne le specifient

point, pas plus qu'ils ne fixent d'une maniere precise les

competences du bailli. Quand ily avaitdes questions graves,



des decisions ä prendre, des differends ä trancher, les

comptes ä examiner, les deux souverains se faisaient repre-
senter dans des conferences, tenues le plus souvent ä Morat.
La matiere de ces assemblies etait done des affaires de

souverainete, de propriete, de juridiction, de fief. Les
affaires religieuses, des 1528, fournirent aussi un champ
abondant aux discussions. Les decisions se promulguaient
sous le nom de Reces et avaient force de loi apres leur
ratification par les deux Conseils de Berne et de Fribourg.
Lorsque l'entente ne pouvait se faire sur des matieres

importantes, on avait recours ä un sur-arbitre. Dans une
conference ä la Singine, 12 mai 1537, provoquee par les

onze cantons suisses, il fut decide que dans les differends

entre Berne et Fribourg, le sur-arbitre serait fourni par Uri
ou Schwitz, quand Fribourg etait partie plaignante, mais si

Berne etait partie plaignante, le sur-arbitre devait etre pris
ä Zurich ou ä Bäle. 1

Les baillis etaient choisis parmi les families gouvernemen-
tales ou patriciennes de la capitale. Nommes ä la St-Jean,
ils n'entraient en fonetions que dans le mois d'oetobre. Leur
residence etait ä Echallens, au chateau, propriete indivise
des deux Etats de Berne et de Fribourg. A la prise de
possession de leur charge, ils pretaient serment « de maintenir
et conserver leurs aimes sujets de la dite Chätelanie d'Echat-
lens en leurs bons us et coutumes, franchises et libertes
berites et non ecrites. »

2

1 Berchtold. Hisioire de Fribourg, T. II, p. 190. Schmitt, Histoirc du
diocese, T. II, p. 381, note.

2 Franchises d'Echallens. — En 1556, le bailli n'avait pas encore ä
Orbe une maison ä lui spücialement reservee pour ses visites en ce lieu.
Le bailli Hans Zehender en fait l'observation aux ambassadeurs de
Berne et de Fribourg pour « qu'ils retinssent une des maisons des
Eglises, car ni au dit Orbe, ni au chateau nul Edifice ni maisonnement
oü l'officier se puisse retirer, ni mettre le vin de mes dits seigneurs.»
La maison de la cure fut assignee dans ce double but. — Archives de la
commune d'Echallens. Abscheid anno 1556.
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A cette epoque, oü les pouvoirs etaient confondus et oü

Ton ne connaissait pas les distinctions entre 1'autorite
executive et l'autorit6 judiciaire, le bailli etait ä la fois le prefet,
le receveur d'Etat, le percepteur des droits de lods ou

d'enregistrement, le president du tribunal ou de la cour de

justice et le president du conseil communal du chef-lieu du

bailliage. En matiere judiciaire leurs competences etaient
toutefois limitees par les franchises. L'appel de la sentence

du bailli devait se faire au souverain d'alternative.

Le bailli etait aide dans l'administration par un lieutenant
baillival. II etait, sur la presentation de quatre sujets des

deux religions, nomme par l'Etat qui avait le pouvoir d'alternative.

II n'habitait pas le chateau, mais sa maison propre.
Ses fonctions ne duraient pas seulement cinq ans, mais sa

vie entiere. Au lieu d'etre pris parmi les membres de la

haute bourgeoisie de Berne ou de Fribourg, il etait choisi

au sein des families les plus notables du bailliage. 1

Dans l'ancienne seigneurie d'Echallens, le. bailli avait le

droit de nomination du juge des fiefs, du chätelain de

St-Barthelemy, du curial ou secretaire baillival, des justiciers
et autres officiers. 2

A Orbe, 1'autorite baillivale etait exercee, sous le contröle
du bailli d'Echallens, par un chätelain siegeant ä Orbe

meme. II presidait la cour de justice. De sa sentence, on

pouvait en appeler au bailli et de celui-ci aux souverains de

Berne ou de Fribourg, selon l'alternative. Le chätelain
d'Orbe etait nomme ä vie par les deux Etats sur une liste
de trois personnes, presentees par la cour de justice ; celle-ci
etait composee de nobles et de bourgeois au nombre de

douze. Le premier chätelain choisi directement par Berne

et Fribourg fut noble Pierre d'Arnex qui, depuis plus de

1 Voir Fribourg artistique n" 4. 1899.
3 Les Franchises d'Echallens. Art. 70.



vingt ans, remplissait la charge de gouverneur ou syndic de

la bourgeoisie d'Orbe.

Si le mot de bailli sonne mal aux oreilles d'un citoyen
suisse et rappeile les noms de cruels tyrans, il a laisse aussi

aux coeurs des Vaudois un souvenir peu favorable. Cette

charge etait une dignite enviable, mais plus encore eile etait

une sinecure qui excitait de vives convoitises. Plus d'un des

fils de cette fiere Oligarchie y trouvait un moyen de redorer

son blason, comme aujourd'hui, en d'autres pays, on lui rend

son lustre aristocratique par la dot d'une riche heritiere

juive ou americaine. Autres temps, autres mceurs Le poste
de bailli etait done tres recherche ; le 12 mars 17651 a 'a

nomination d'Hubert de Boccard, il y avait dix-neuf preten-
dants. 1

Nos historiens ont fait des baillis des portraits peu flat-
teurs. « Ces premiers prefets du Pays de Vaud, dit
Vulliemin, etaient des hommes de guerre et de rapine, ele-

ves dans la corruption des pensions et formes aux habitudes

qui naissaient de la guerre mercenaire 2. » II y eut certaine-

ment de louables exceptions. Surtout il serait injuste et
contraire ä l'histoire de faire ces memes reproches aux ma-

gistrats que Berne et Fribourg envoyerent ä tour de role
dansle bailliage d'Orbe et d'Echallens. Quelques-uns, cepen-
dant, furent l'objet de graves accusations. La raison de cette
administration plus equitable et plus desinteressee est

l'existence de la double autorite gouvernementale de Berne

et de Fribourg, se controlant mutuellement et exergant une
surveillance reciproque, souvent jalouse. Les abus etaient

1 Melanges inedits, p. 4. Arch, de la cure catholique d'Echallens.
Joseph Hubert de Boccard avait ete nomine bailli d'Echallens le

24 juin 1795, pour entrer en fonctions en septembre ; il mourut le
21 aoüt de la m£me annee et fut remplace par Pierre Nicolas Müller,
qui fut le dernier bailli d'Orbe et d'Echallens.

8 Le Chroniqueur, p. 357.
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promptement signales et denonces ä l'Etat qui n'etait pas le

souverain d'alternative.
Le changement du bailli tous les cinq ans etait un gros

evenement, surtout dans les temps troubles des querelies

religieuses. Le depart ou l'arrivee du nouvel elu etait alors

accueilli par des sentiments bien divers, selon que Ton

pouvait saluer en lui un partisan, ou de l'ancienne foi, ou

des croyances nouvelles, ou, selon l'expression de l'epoque,
de la Messe ou du Presche.

L'entree du bailli etait une marche triomphale. On allait
ä sa rencontre en brillante cavalcade et bannieres deployees,

avec de rartillerie, des presents de vin, de liqueurs, de

sucreries et de gibier Le bailli cherchait ä produire une

profonde impression par le nombre des chevaux, l'etalage
de son luxe et sa domesticite. Pierrefleur a laisse le recit
d'une de ces receptions : « Le dimanche, I3e jour d'octobre
(1560), fut depose d'etre bailli d'Orbe et aussi de la Chätel-
lanie d'Echallens noble Anze Heydoz (Hans Heydt), de

Fribourg, et en son lieu fut mis un nomme Zeeder (Hans
Zehender). de Berne. A sa venue, ceux d'Echallens et de la

terre allerent ä sa rencontre en armes avec bannieres ; et

pouvaient etre environ 500 hommes bien en ordre. Le dit
Seigneur Baillif pouvait mener avec lui de Berne environ
seize chevaux. Le dimanche, premier jour de decembre, le

susnomme Zeeder fit son entree en la ville d'Orbe ; ceux
d'Orbe allerent ä sa rencontre en armes avec l'enseigne et
la portait Estienne fils de feu Jean Matthey. La dite
rencontre fut faite au contentement du dit Ballif, qui pouvait
avoir en sa compagnie environ dix chevaux qu'il avait ame-

nes avec lui 2. »

En ces jours de reception, il y avait encore une harangue
et un echange de compliments, d'oü la flatterie n'etait pas

1 Olivier. Hist, du canton de Vaud. T. 11, 1055.
2 Memoires de Pierrefleur, p. 376.
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exclue. Voici un specimen du genre. Ce discours a ete pro-
nonce ä l'arrivee du bailli Frederic de Graffenried, au mois

d'octobre 1770 :

« Tres noble, magnifique et tres honore Seigneur,

Le bonheur des peuples soumis est d'estre gouvernes avec

justice et bonte. La source de leur felicite consiste dans

l'attention que le prince a pour eux. Leurs biens, leur
fortune depend de sa vigilance. Nous avons l'avantage, Magnifique

Seigneur, de jouir de ces eminentes prerogatives sous
la douce domination des meilleurs des Princes, Leurs Sou-

veraines Excellences de Berne et de Fribourg, nos Superieurs
et Souverains Seigneurs; heureux si nous pouvons leur
donner en retour des preuves de notre amour, de notre
fidelite et de notre respect. Nous sommes ici, Magnifique
Seigneur, pour vous dire avec le plus vif empressement,
comme ä celui qui vient les representer, que c'est nostre
devoir et que nous voulons lui en donner des assurances par
serment.

Persuades que Vostre Magnifique Seigneurie voudra bien,
ä l'exemple de ses Illustres predecesseurs, nous promettre
de nous maintenir dans nos loix, liberies et franchises, dans

nos us et coutumes escrittes et non escrittes sous lesquelles

nous avons vescu jusques ici.
Nous vesnons de passer une des Prefectures des plus

heureuses sous le gouvernement du Tres Noble Hubert,
Seigneur Ballif de Boccard. Son exactitude ä remplir ses

devoirs ä l'egard du Souverain, sa justice et sa charite k

l'egard des sujets, l'excellence de son coeur ä procurer le

bien public et le bien particulier, l'ont, entre mille vertus,
particulierement caracterise et les regrets sur son depart
font son eloge le plus parfait. Nous esperons tous ces avan-

tages de vostre Magnifique Seigneurie, issue de ces illustres
hommes qui ont estes et qui sont l'ornement, la Gloire de
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l'Estat et les Peres des peuples, qui ont brile avec eclat et
dans le Civile et dans le Militaire. Tout nous annonce un
Gouvernement doux, paisible et bienfaisant. Le Bailliage de

Brandis, que vostre Magnifique Seigneurie a desservi avec

tant d'applaudissement, nous en est un sür garant. Nous
faisons des voeux, etc., etc. 1

»

Ce style adulateur par trop empathique confirme cette
reflexion d'un historien vaudois : « II n'est lieu si etroit, ni
si pauvre qui ne puisse fournir la vile matiere d'un trone ou

dune cour. Bien vite il s'en organisa dans les diverses
residences baillivales. La vivotait tout un monde admiratif en

contemplation du Dieu regnant 2. »

Voici, pour terminer, un curieux document. Nous ne

faisons que le transcrire dans toute son originalite. II n'y a

pas que les enfants d'aujourd'hui qui sont friands d'oranges,

en particulier au Ier Janvier, LL. EE. de Berne et de Fri-
bourg avaient autrefois, parait-il, les memes fantaisies, mais

plus difficiles ä satisfaire, car je ne pense pas que les baillis,

qui faisaient engraisser sur les lieux les coqs dindes et les

chapons, pussent cueillir alors les fruits du midi sur les rives

de l'Orbe ou du Talent.
« Note de ceux auxquels le Seigneur Baillif d'Eschallens

distribue des bons ans ä Berne :

i° Aux deux Seigneurs Avoyers, aux quatre Seigneurs
Bannerets, au Chanceliier, au Commissaire general, au

Seigneur Tresorier du Pays de Vaud, ä chacun : un Coq

dinde, deux Citrons, deux Chapons et quatre Oranges.

2° Au Grand Sautier, au Greffier, ä 1'Amman de la Maison
de Ville, au Secretaire du Senat, au Secretaire d'Estat, aux
trois Secretaires substitues du Conseil, au Secretaire des

finances du Pays de Vaud, au Secretaire des finances

*) Melanges inedits. Archives de la Cure catholique d'Echallens,
p. 9 et io.

3 Olivier. Histoire du canton de Vaud. T. II, p. 1054.
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allemandes et a l'ancien Baillif, ä chacun : deux chapons et

quatre oranges.
3° A tous les Seigneurs Senateurs ä chacun deux chapons

et quatre Oranges.

4° A la Chancellerie pour les Secretaires et ä d'autres
Substituts : douze Chapons et vingt-quatre Oranges.

Ce qui fait en tout ;

Coqs dindes 9
Citrons 18

Chapons 90
Oranges 180

Note de ceux auxquels le Seigneur Baillif donne des bons

ans ä Fribourg :

i° Aux deux Seigneurs Avoyers, au Tresorier, au Chan-

celier, au Commissaire General et aux quatre Bannerets, ä

chacun : un Coq dinde, deux Citrons, deux Chapons et

quatre Oranges.

2° A tous les Seigneurs Senateurs, ä chacun : deux Chapons

et quatre Oranges.

30 Au Vice-Secretaire d'Estat, au Grand Sautier, au

Grenetier, au Secretaire des graines, ä l'Amman de la

Maison de Ville, au Secretaire rural, au Secretaire civil, au

Sonnier, au Moissonneur, au Commissaire et ä l'ancien

Baillif, ä chacun : deux Chapons et quatre Oranges.

Ce qui fait en tout (pour Fribourg) :

Coqs dindes 9
Citrons 18

Chapons 94
Oranges 188 1

Nous avons dit que l'elevage de la basse-cour se faisait

sur place : en 1756, le bailli Nicolas Albert de Castella

acquittait la note suivante :

1 Melanges inedits. Cure catholique d'Echallens, p. 5 et 6.
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« Doit, le Seigneur Bailiif de Castella, ä Caton Pilissier,
Engraisseuse ä Echallens :

Pour fournitures de 10 cocdindes ä 16 batz 160 batz.

pour fourniture de 30 chapons ä 8 batz 240 »

pour engraissage de 12 cocdindes ä 6 batz 72 »

pour engraissage de 92 chapons ä 3 batz 276 »

pour 24 quarteron Orge pour engraisser les

cocdindes, ä 6 batz le quarteron 144 »

pour 92 quarterons pour engraisser les

chapons 552 »

pour le Tonneau, papier, embälage et voi-
tures jusques ä Morat 232 »

soit quarante huit ecus blancs et vingt sept baches, deux
cruches 1.

Enfin le jour approche 011 les coqs d'Inde et les chapons
du Pays de Vaud vont cesser d'engraisser LL. EE. de Berne

et de Fribourg. Un souffle de liberte passe ä travers le

monde. Ses chants retentissent sur les rives du Leman,
dans les plaines et sur les monts. Les baillis, accoutumes ä

l'humble obeissance de leurs sujets, ecoutent etonnes ces

refrains seditieux, ces bruits de revolte et peuvent pressentir
la chute prochaine de leur regne.

C'est fait les premiers rayons du soleil du 24 janvier
1798 eclairent le drapeau vert arbore sur la place de la
Palud. Saluons: c'est i'independance. A Orbe, le chätelain
descend de son siege ; ä Echallens, le bailli Noble Pierre
Nicolas Müller, jetant un dernier adieu plein de tristesse sur
le chateau et les rives du Talent, s'en va redire ä LL. EE.
de Fribourg comment les baillis d'Orbe et d'Echallens ont
pris fin et comment un peuple natt ä la Liberte 3

E. Dupraz, cure.

1 Melanges inedits. Cure catholique d'Echallens, p. 5 et 6.
2 Ibidem.
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